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> Grand dossier : Parc d’Activités du Val de Loire

UNE IMPLANTATION CIBLÉE

En créant un “Village Numérique” au sein du

Parc d’Activités du Val de Loire (PAVL), la CCLN

offre aux entreprises un espace spécifiquement

dédié aux Technologies de l’Information et de la

Communication (TIC) avec des activités orientées

sur le “tertiaire numérique”.

Cet espace, véritable “campus”, sera doté d’un

pôle de formation répondant à leurs besoins en

matière de personnel formé (dans les domaines

du traitement de l’information et des industries

de process). Plus encore, il mettra en relation les

entreprises et leurs partenaires à travers une

offre de services diversifiée avec des salles de

travail, de conférence, des bureaux, un centre

d’affaires…

CET ENSEMBLE IMMOBILIER PRÉVOIT :

- un centre de formation ‘École de la Seconde

Chance’ : point d’appui de la création d’un pôle

de formation (p. 10) qui comprend : des salles

de travail, une salle de conférence de 60 à 80

personnes, des bureaux, des locaux techniques

intégrant une salle blanche destinée à accueillir

des équipements informatiques et réseaux

dédiés et mutualisés, une cafétéria.

La CCI viendrait y asseoir à terme une École

de “double compétence” dans le domaine de

l’informatique de gestion et un “Ilot de

Formation Technique Individualisée” orientée

sur les métiers des industries de process.

- des immeubles tertiaires : destinés à héber-

ger un centre d’affaire dédié à l’accueil des

entreprises et de leurs salariés, comprenant des

structures existantes (dont une zone d’accueil

pour la SAEM Loire et Nohain, une antenne de

la CCI et la Plate forme Initiative Emploi) ou à

créer (dont un Club des Entrepreneurs, un point

cyber où l'on trouvera des informations sur les

technologies numériques, et des bureaux...)

- des entreprises nouvelles ou existantes :

ces entreprises sont spécialisées dans le tertiaire

numérique ou principalement utilisatrices, dans

le cadre de leur activité, de la boucle numérique.

Elles trouvent leur place dans des petits immeubles

de 1000 m2 environ composés de deux plateaux

de 500 m2 chacun, modulables en unités de 100

à 500 m2.

UN FINANCEMENT PUBLIC-PRIVÉ 

Pour ce pôle public-privé regroupé sur une

même unité foncière, il était important de bâtir

un financement qui traduise à l’identique ce

partenariat : ainsi, pour la première fois des

partenaires privés et publics s’associeront dans

cette opération immobilière qui permet de

laisser entrevoir une alternative à la fin annoncée

du recours aux fonds européens.

Implantation
d’un village numérique
au sein du Parc d’Activités du Val de Loire

> suite de l’article de la page 7

On envisage d’implanter :

- un village numérique raccordé au réseau de

télécommunications,

- des activités de services liées à la proximité de

l’autoroute,

- des commerces situés dans le prolongement

des importantes implantations commerciales

actuelles,

- des activités industrielles et artisanales regrou-

pées en prolongement du secteur d’activités du

Tremblat,

- des activités logistiques situées près des accès

ferroviaires et de l’A77.

PROCESSUS D’IMPLANTATION

SUR LE PAVL

Les programmes seront établis de façon

individuelle entre le porteur de projet et la

SAEM Loire et Nohain.

Le porteur de projet détermine dans un premier

temps son programme (nature de l’activité,

surface nécessaire, nombre d’employés, impéra-

tifs volumétriques...). La SAEM propose alors un

terrain correspondant aux critères mentionnés.

Vient ensuite l’esquisse architecturale du projet

et le traitement des espaces paysagers permet-

tant une mise au point conjointe du permis de

construire.

La SAEM se charge de la ventilation, du dépôt et

du suivi des dossiers.

Contact : C. Martin, Tél. 03 86 26 70 37

Avec le déploiement de plus de 22 kilomètres de fibres

optiques sur son territoire, la CCLN se dote du premier réseau

urbain de télécommunications à très haut débit de la Nièvre

et de la Bourgogne (pp. 14-15).
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VIVRE: VOUS SONGEZ À ÉTEN-

DRE VOTRE SURFACE COMMER-

CIALE DEPUIS PLUSIEURS

ANNÉES, L’AMÉNAGEMENT DU

PAVL EST DONC POUR VOUS

UNE OPPORTUNITÉ.

J.A. : Sa situation géographique

est assez idéale et va nous permettre

de toucher un public que nous

voyons peu à Sury-en-Vaux.

Nous avons décidé de conserver

la spécialité vini-viticole dans

les locaux actuels et nous déloca-

liserons l’ensemble Parc et Jardins

- machines à bois. Une partie du

personnel suivra. Nous pensons

par ailleurs embaucher 3 à 4

personnes dans un court délai.

VIVRE: QUELLES SONT

LES RAISONS QUI ONT MOTIVÉ

VOTRE CHOIX D’IMPLANTATION?

J.A. : La proximité du Parc avec

des axes de communication

importants est un facteur.
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6 ENTREPRISE ALABEURTHE S.A.

La maison Alabeurthe existe à Sury-en-Vaux depuis

près de 200 ans... une affaire familiale fructueuse

qui a su diversifier ses activités au cours des années,

passant du travail de la forge aux équipements

vini-viticoles.

JACQUES ALABEURTHE

- Directeur de l’entreprise Alabeurthe S.A.

JACKY BEZIN - Directeur du Garage BEZIN

“Le fait de s’installer à Cosne est

une nécessité économique. Nous y avons

depuis longtemps déjà des clients fidèles

mais il fallait que nous assurions

une présence physique sur le territoire

cosnois. Nous cherchions des opportunités

d’implantations depuis quelques années.”

Le raccordement à la fibre optique

est un plus. Nous travaillons de plus

en plus en ligne avec nos fournis-

seurs, ce sera un gain de temps

non négligeable. Ca nous permettra

également d’actualiser nous-même

notre site internet

(www. alabeurthe.fr).

VIVRE : VOUS AVEZ TRAVAILLÉ

AVEC MICHEL JAOUEN, ARTISAN

DE LA CHARTE DE QUALITÉ,

POUR ESQUISSER LES PLANS

DE VOTRE FUTUR BÂTIMENT…

J.A. : C’est important d’avoir un

cadre paysagé, plus encore pour

notre secteur d’activité. Nous

allons construire entre 2500 et

3000m2 d’entrepôts, dont

1000m2 exclusivement réservés au

magasin d'exposition. Cela ouvre

des perspectives intéressantes.

Rendez-vous est pris dès l’hiver

2004 pour l’inauguration.

4 GARAGE BEZIN - Concessionnaire Mercedes

Installé à Nevers depuis plus de 30 ans, le Garage Bezin

- Concessionnaire Mercedes organise aujourd’hui

son implantation sur le PAVL.

VIVRE: L’OUVERTURE DU PAVL

VIENT DONC À POINT NOMMÉ

POUR FAVORISER L’ÉVOLUTION

LOGIQUE DE VOTRE STRUCTURE ?

J.B. : Oui, nous nous préparons

depuis quelques temps. L’avantage

du PAVL, c’est que c’est un site

aménageable immédiatement.

Les conditions d’installation sont

bonnes. Nous attendons que les

plans du bâtiment soient validés

par Mercedes.

VIVRE: QUELLE EN SERA SA

SUPERFICIE ?

J.B. : 1200 m2 pour une première

tranche sur un terrain de plus de

7000 m2. Son emplacement, au bord

de l’autoroute est évidemment un

atout. De la même manière, il est

très important pour nous d’intégrer

un espace où l’environnement est

respecté et dans ce sens, la Charte

de Qualité est une garantie. Nous

ne concevons pas de vendre nos

produits dans une zone industrielle

négligée.

VIVRE : ALLEZ-VOUS DÉLOCA-

LISER VOS EMPLOYÉS ?

J.B. : A Nevers, nous avons déjà

40salariés. Nous aurons besoin de

8personnes en plus sur le site cosnois

pour commencer. Les activités

seront les mêmes : distribution et

service après vente.

Ouverture prévue fin 2004.

Interview

Interview

“Aujourd’hui il y a deux activités principales :

La vente et réparation de matériel viticole

et vinicole d’une part et la vente

et réparation de matériel de parcs et jardins

étendue récemment aux machines

à bois d’autre part.”

GARAGE BEZIN 

ALABEURTHE S.A.
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